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Canada

Province de Québec

District de Montréal

No :  R-3489-2002
Régie de l’Énergie

Gazifère Inc. corporation légalement constituée ayant son siège social et sa principale place d’affaires au 71, rue Jean-Proulx, en les ville et district de Hull

(ci-après la « Requérante » ou « Gazifère »)






Requête tarifaire 2002-2003

(Articles 31(1), 32, 34, 48, 49 et 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie,
L.R.Q., c. R-6.01)

Au soutien de sa requête tarifaire, la requérante expose respectueusement ce qui suit :

1. Elle est un distributeur de gaz naturel et, à ce titre, elle est assujettie à la juridiction de la Régie de l’énergie (la « Régie ») en vertu des dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie (la « Loi »);
2. Aux termes de la présente requête, Gazifère s’adresse à la Régie afin de faire modifier ses tarifs et certaines autres conditions auxquelles le gaz naturel sera fourni, transporté ou livré aux consommateurs à compter du 1er octobre 2002;
3. Gazifère demande que ses tarifs soient ainsi modifiés à compter du 1er octobre 2002 de façon à ce qu’ils génèrent les revenus requis pour l’année tarifaire 2002-2003;
4. Dans la présente requête tarifaire, Gazifère entend tenir compte des conclusions énoncées dans la décision D-2002-45 et ainsi assurer le suivi des demandes formulées par la Régie dans le cadre de ladite décision, le tout tel qu’exposé ci-après;
Suivi de la décision D-2002-45 

Consommation des clients industriels
5. Dans un premier temps, Gazifère entend donner suite aux demandes de la Régie en déposant des tableaux comparatifs des consommations industrielles budgétisées et réelles et en exposant les causes de l’écart entre les ventes prévues et les ventes réelles aux clients industriels;
Ajustements subséquents des tarifs

6. Gazifère  entend donner suite à la demande de la Régie en proposant une approche réglementaire simplifiée pour le traitement des ajustements des tarifs résultant des décisions d’autres instances;

7. Les modifications proposées à la procédure d’ajustement des tarifs seront plus amplement détaillées dans la preuve que Gazifère déposera ultérieurement; 
Programme d’efficacité énergétique
8. En ce qui a trait plus particulièrement à son programme d’efficacité énergétique, Gazifère  entend :
a) déposer un tableau faisant état des impacts tarifaires à long terme dudit programme;

b) procéder à une évaluation de ce programme depuis la dernière requête tarifaire et soumettre les données détaillées relatives à l’évaluation des mesures offertes dans le cadre dudit programme;
c) expliquer et justifier ses hypothèses sur les économies d’énergie réalisées grâce au programme de fournaises à haute efficacité;
d) déposer les objectifs de façon annualisée et mensualisée en tenant compte des degrés – jours normaux pour le chauffage des locaux;
e) présenter un compte rendu des rencontres tenues avec les intervenants dans le cadre de l’évaluation de son programme;
9. Pour l’année témoin 2002-2003, Gazifère établira un budget volumétrique et monétaire pour son programme d’efficacité énergétique dont elle demandera l’approbation à la Régie;
10. Gazifère propose de porter les charges afférentes au programme d’efficacité énergétique au compte différé relatif au programme d’efficacité énergétique approuvé par la Régie dans sa décision D-2000-48 et demandera que celui-ci soit maintenu pour l’année témoin 2002-2003;
11. Gazifère désire que les mesures offertes dans le cadre de son programme d’efficacité énergétique soient implantées dès le 1er octobre 2002 afin de profiter pleinement des opportunités d’économies d’énergie de la saison de chauffage 2002-2003;
12. Or, pour ce faire , la Régie doit rendre une décision à l’égard dudit programme avant le 1er octobre 2002;
13. Dans ces circonstances, Gazifère demande à la Régie de statuer de façon prioritaire sur la demande d’approbation du programme d’efficacité énergétique dans le cadre de la présente requête tarifaire et d’assujettir ladite demande à une procédure accélérée;
14. À cet égard, et afin d’alléger le processus réglementaire, Gazifère prévoit tenir des rencontres de consultation avec les intervenants habituels pour discuter des mesures présentement en place et de celles proposées pour l’année 2002-2003 afin de s’assurer que leurs préoccupations soient débattues au sein d’un groupe de travail et prises en considération dans l’élaboration de la preuve éventuelle qu’elle soumettra à la Régie relativement à son programme d’efficacité énergétique pour l’année 2002-2003;
15. Ces rencontres s’apparenteront à des réunions techniques et non à un processus d’entente négociée et Gazifère demande à la Régie d’initier le processus de constitution du groupe de travail et d’encadrer ses travaux par la mise en place, notamment, de modalités de fonctionnement et de remboursement des frais des participants;
16. À cet égard, la Requérante a tenu une première rencontre avec certains intervenants le 13 mai 2002 et les participants ont convenu des modalités de fonctionnement du groupe de travail, incluant les modalités relatives au remboursement des frais et un échéancier pour ses travaux, le tout tel qu’il appert desdites modalités dont copie est produite au soutien de la présente requête;

17. Gazifère demande donc à la Régie de rendre une décision procédurale comportant les instructions appropriées pour assurer l’examen prioritaire de la demande d’approbation du programme d’efficacité énergétique de même que la constitution d’un groupe de travail et l’encadrement de ses travaux incluant l’approbation des modalités de fonctionnement dudit groupe de travail produites au soutien de la présente requête;
18. Gazifère croit qu’elle sera en mesure de déposer la preuve relative à son programme d’efficacité énergétique au plus tard le 31 juillet 2002;
Revenus requis et tarifs

Mécanismes incitatifs 
19. Dans la décision D-99-09, la Régie a approuvé un mécanisme d’indexation automatique aux fins de fixer le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire de la Requérante, pour une période de trois (3) ans;
20. Dans la décision D-2000-48, la Régie a approuvé une formule pour fixer les charges d’exploitation de la Requérante sur une base globale, pour les trois (3) prochains exercices tarifaires;
21. Le dernier exercice visé par les formules actuellement en place pour fixer le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire et les charges d’exploitation se termine donc le 30 septembre 2002;
22. Dans le cadre de la décision D-2000-48, la Régie a également demandé à Gazifère de déposer, au moins un (1) an avant la fin du mécanisme de fixation des charges d’exploitation, soit avant le 1er octobre 2001, « une proposition de processus de consultation pour le renouvellement du mécanisme, y comportant une étude de l’opportunité de mettre en place un mécanisme incitatif englobant incluant les investissements en capital » (page 52 de ladite décision);
23. Or, Gazifère n’a pas déposé une telle proposition à ce jour et demande à la Régie d’en être dispensée pour les motifs plus amplement exposés ci-après;
24. Dans le cadre de la présente requête, Gazifère demande également à la Régie de reconduire les formules présentement en place, pour une période d’une année, pour les motifs plus amplement exposés ci-après;
25. Gazifère est une entreprise qui compte au plus 50 employés et elle ne dispose pas des effectifs et des ressources comparables à une entreprise de plus grande taille;
26. Malgré le fait qu’elle ait entrepris des processus formels d’embauche afin de combler divers postes au niveau des affaires réglementaires, ces postes clés sont toujours vacants et le suivi des dossiers réglementaires habituels représente à lui seul un défi quotidien pour le personnel en fonction;
27. Le renouvellement du mécanisme, y comportant une étude de l’opportunité de mettre en place un mécanisme incitatif englobant incluant les investissements en capital, implique que Gazifère entreprenne de nombreuses démarches avant même qu’elle puisse considérer soumettre une proposition de processus de consultation avec les intervenants;
28. En effet, Gazifère doit d’abord procéder à l’évaluation des différents mécanismes, incluant celui présentement en place, pour ensuite déterminer celui qui répondra le mieux à ses besoins tout en s’inscrivant à l’intérieur de ses moyens;
29. Pour ce faire, Gazifère devra recourir aux services d’experts en la matière et leur fournir toute l’assistance nécessaire pour les fins de l’accomplissement de leur mandat;
30. Or, le manque d’effectifs et de ressources au sein de l’entreprise fait en sorte que le processus d’évaluation des mécanismes et d’analyse des besoins de Gazifère n’a pas encore été amorcé à ce jour et qu’il serait donc prématuré et non productif à ce stade-ci de proposer un processus de consultation avec les intervenants quant à un mécanisme incitatif futur;
31. Bien que la Requérante soit sensible aux préoccupations de la Régie et des intervenants en matière de réglementation incitative, elle ne peut proposer un processus de consultation avant de s’être elle-même fixée sur un mécanisme incitatif approprié tenant compte des particularités qui lui sont propres et des contraintes auxquelles elle fait face;

32. À ce sujet, il est important de préciser que The Consumer’s Gas Company Ltd., faisant affaires sous le nom de Enbridge Consumers Gas (« ECG »), compagnie affiliée à la Requérante, est toujours en période de réflexion quant à un mécanisme incitatif global incluant les investissement en capital et qu’à ce jour, elle n’a toujours pas déposé sa preuve à cet égard devant la Commission de l’énergie de l’Ontario (« CEO »);

33. Or, il va sans dire que le fruit de la réflexion d’ECG sur un tel mécanisme revêt une grande importance pour la Requérante puisqu’il l’influencera dans sa prise de décisions à ce sujet;

34. De plus, le Requérante ne peut présentement recourir aux services des experts d’ECG dans ce domaine puisque tous les effectifs de cette dernière sont employés à la préparation de sa propre requête tarifaire;

35. Quant à la formule utilisée pour établir le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire, la Requérante en demande la reconduction afin de lui permettre de constater comment l’industrie va s’orienter à cet égard;

36. En effet, TransCanada PipeLines est présentement en attente d’une décision à ce sujet alors que Union Gas et ECG ont déposé des requêtes qui remettent en question le caractère approprié de la formule retenue pour fixer le taux de rendement;

37. La reconduction de la formule actuellement en place aurait pour avantage, entre autres, de permettre à Gazifère de prendre connaissance des décisions rendues par d’autres autorités réglementaires à l’égard de compagnies oeuvrant dans le même domaine quant à la fixation du taux de rendement;
38. Pour tous les motifs ci-haut exposés, Gazifère n’est pas en mesure présentement de déterminer à quel moment elle pourra soumettre et demander la mise en place d’un processus de consultation pour l’établissement d’un mécanisme incitatif  et il est possible qu’elle doive demander d’autres reconductions des mécanismes actuels eu égard aux circonstances;
39. En conséquence, Gazifère demande à la Régie de la dispenser de déposer une proposition de processus de consultation avec les intervenants à l’égard de mécanismes incitatifs futurs et de reconduire, pour une période d’une année, les formules présentement en vigueur aux fins de fixer le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire ainsi que les charges d’exploitation;
40. La Requérante propose que ces formules soient reconduites en utilisant les mêmes paramètres que ceux établis par la Régie dans les décisions D-99-09, D-2000-48 et D‑2001-55;
41. Gazifère demande donc à la Régie de rendre une décision procédurale comportant les instructions appropriées pour assurer l’examen prioritaire de la demande de dispense précitée et de la demande de reconduction des formules actuelles dans le cadre d’une procédure accélérée puisque ces questions sont déterminantes dans le cadre du processus de fixation des tarifs;

42. Gazifère calculera le revenu requis pour l’entreprise de distribution de gaz naturel pour l’année témoin 2002-2003 conformément aux principes réglementaires reconnus;
43. Les explications au soutien de sa demande ainsi que les modifications aux conditions tarifaires seront plus amplement détaillées dans la preuve que Gazifère prévoit déposer le ou vers le 30 août 2002 si les formules actuelles sont reconduites;
44. Le dossier tarifaire qui sera soumis à l’appui de la présente requête reflétera le Tarif 200 d’ECG, tel qu’établi par l’ordonnance EB-2002-0213 rendue par la CEO le 22 mars 2002;
45. Aux termes de la présente requête, la Requérante demandera également à la Régie l’autorisation de récupérer dans ses tarifs les soldes du compte différé – charges réglementaires et du compte différé relatif au programme d’efficacité énergétique;
46. Eu égard aux faits ci-haut relatés, la Requérante demande à la Régie de modifier ses tarifs, à compter du 1er octobre 2002, de façon à ce qu’il génère les revenus nécessaires pour rencontrer le coût total de la prestation des services et permettent d’atteindre le taux de rendement établi;
Plan d’approvisionnement

47. Gazifère demandera l’approbation annuelle de son plan d’approvisionnement , tel que requis par l’article 72 de la Loi, le tout tel qu’il sera plus amplement détaillé dans la preuve qu’elle déposera ultérieurement;
48. La présente requête est bien fondée en faits et en droit.
PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :
ACCUEILLIR la présente requête;
DISPENSER la Requérante de déposer une proposition de processus de consultation pour le renouvellement du mécanisme incitatif relatif à la fixation des charges d’exploitation, y comportant une étude de l’opportunité de mettre en place un mécanisme incitatif englobant incluant les investissements en capital;

RECONDUIRE jusqu’au 30 septembre 2003 la formule approuvée par la Régie dans la décision D-99-09 aux fins de fixer le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire de la Requérante;

RECONDUIRE jusqu’au 30 septembre 2003 la formule approuvée par la Régie dans la décision D-2000-48 aux fins de fixer les charges d’exploitation de la Requérante en tenant compte de la décision D-2001-55 afin de déterminer l’indice des prix à la consommation canadien dans le cadre de l’application de ladite formule;

RENDRE une décision procédurale comportant les instructions appropriées pour assurer l’examen prioritaire de la demande de dispense et des demandes de reconduction précitées dans le cadre d’une procédure accélérée;

RENDRE une décision procédurale comportant les instructions appropriées pour assurer l’examen prioritaire de la demande d’approbation du programme d’efficacité énergétique de la Requérante pour l’année 2002-2003 dans le cadre d’une procédure accélérée;

PERMETTRE la mise en place d’un groupe de travail afin que les préoccupations des intervenants relativement au programme d’efficacité énergétique de la Requérante soient débattues au sein d’un tel groupe et prises en considération dans l’élaboration de la preuve éventuelle que la Requérante soumettra à la Régie à cet égard;

APPROUVER les modalités de fonctionnement produites au soutien de la présente requête aux fins d’encadrer les travaux dudit groupe de travail; 

APPROUVER le Plan d’affaires et d’implantation du programme d’efficacité énergétique soumis par la Requérante pour l’année 2002-2003;

Approuver le budget volumétrique et monétaire établi par la Requérante pour son programme d’efficacité énergétique;

MODIFIER les tarifs de la Requérante, à compter du 1er octobre 2002, de façon à ce qu’ils puissent générer les revenus nécessaires pour lui permettre de rencontrer le coût total de la prestation de services et d’atteindre le taux de rendement établi;

Autoriser la Requérante à récupérer dans ses tarifs les soldes du  compte différé -charges réglementaires et du compte différé relatif au programme d’efficacité énergétique;
AUTORISER le maintien du compte différé approuvé par la décision D-2000-48 pour le programme d’efficacité énergétique pour la période tarifaire 2002-2003;
APPROUVER le plan d’approvisionnement soumis par la Requérante en vertu de l’article 72 de la Loi;

APPROUVER les modifications proposées par la Requérante à la procédure d’ajustement de ses tarifs résultant des décisions d’autres instances;


Montréal, le 11 juin 2002

POULIOT MERCURE, S.E.N.C.

Procureurs de la requérante

Me Louise Tremblay

1155, boul. René-Lévesque Ouest

31ième étage

Montréal, (Québec) H3B 3S6

Téléphone : 871-5476

Télécopieur : 875-4308

Courriel : ltremblay@pouliotmercure.com

GAZIFÈRE INC.

Requérante

71, rue Jean-Proulx

Hull, (Québec) J8Z 1W2

Téléphone : (819) 771-9500

Télécopieur : (819) 771-6079

Courriel :  lucie.vandal-parent@gazifere.com

A F F I D A V I T

Je, soussignée, Lucie Vandal-Parent, comptable agréé, exerçant ma profession au sein de la compagnie Gazifère Inc., sise au 71, rue Jean-Proulx, à Hull, district de Hull, province de Québec, J8Z 1W2, affirme solennellement ce qui suit :

1.-
J’occupe le poste de Directeur général adjoint chez Gazifère Inc.;

2.-
Tous les faits allégués à la présente requête tarifaire sont vrais.

AFFIRMÉ solennellement devant moi à Montréal, ce 11e jour de juin 2002

Commissaire à l’Assermentation pour le district judiciaire de Montréal
ET J’AI SIGNÉ :

Lucie Vandal-Parent

